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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate 

 

307 000 $ pour contrer les effets de la pauvreté  
et de l’exclusion sociale en Haute-Yamaska 

 
Granby, le 24 avril 2014 – La Corporation de développement communautaire (CDC) de la Haute-Yamaska, 
le Centre de santé et de services sociaux (CSSS) de la Haute-Yamaska, le Centre local de développement 
(CLD) de la Haute-Yamaska, le Groupe actions solutions pauvreté (GASP), la Conférence régionale des élus 
de la Montérégie Est (CRÉ) sont fiers d’annoncer que, dans le cadre du Plan d’action régional pour la 
solidarité et l’inclusion sociale (PARSIS), la Haute-Yamaska s’est dotée d’un plan d’action de lutte contre la 
pauvreté et que 307 000 $ seront investis pour soutenir des actions ciblées.  
 
Dans la poursuite de l’objectif de mobiliser le milieu autour de la solidarité et de l’inclusion sociale, plus d’une 
trentaine d’acteurs communautaires, institutionnels et politiques ont participé activement au processus de 
concertation afin d’identifier les priorités, les objectifs et les moyens à envisager en Haute-Yamaska. Ainsi, le 
GASP a été mandaté pour mobiliser le milieu et élaborer un plan d’action supralocal intégré de lutte contre la 
pauvreté pour le territoire de la MRC de la Haute-Yamaska. « Dans notre démarche, nous avons voulu que 
cette somme d’argent serve à soutenir des projets mobilisateurs pour la communauté et entraîne des 
retombées importantes pour les gens qui vivent la pauvreté. En cela, la mobilisation nous a permis de 
consulter les intervenants de l’ensemble du territoire touchés par ces questions sur notre territoire, 
notamment le Comité Watt, une table de développement social à Waterloo », a indiqué Lorraine Deschênes 
du CSSS.  
 
Dans un premier temps en octobre 2013, les acteurs ayant répondu favorablement à l’appel ont validé l’état 
de la situation de la pauvreté et de l’exclusion sociale et en ont dégagé quatre priorités, soit : 1) l’itinérance, 
la pauvreté et l’exclusion sociale 2) la sécurité alimentaire 3) le logement et 4) l’éducation. Par la suite, des 
sous-comités sectoriels se sont formés pour chacune de ces thématiques pour proposer des objectifs et des 
moyens. Comme le précise Sylvain Dupont de la CDC, « Lors de la dernière consultation élargie, tenue le 6 
février dernier, les huit projets du plan d’action ont été retenus par les acteurs du milieu. Ils ont ensuite été 
entérinés par la CRÉ pour un investissement total de 307 342 $ provenant du Fonds québécois d’initiatives 
sociales (FQIS)-PARSIS. Les sommes serviront à financer des projets sur 15 mois, les sommes devant être 
dépensées d’ici le 30 septembre 2015. » Selon Frédérick Bonner, conseiller en entreprenariat collectif au 
CLD Haute-Yamaska, « le développement social et le développement économique sont intimement liés. Tout 
le travail derrière le PARSIS c’est aussi une adhésion forte des organismes du milieu à des grandes priorités. 
Des priorités qui, nous le souhaitons, pourrons inspirer des actions subséquentes..»  
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Ainsi, pour la priorité 1, L’Azimut bénéficiera d’une somme de 70 000 $ pour par la mise sur pied d’un service 
dédié aux personnes assistées sociales et d’une fiducie volontaire. Dans cette même priorité, 15 000 $ ont 
été alloués à un projet d’optimisation de la dynamique partenariale du travail de rue en Haute-Yamaska et un 
autre somme de 15 000 $ afin de favoriser l’accès aux services spécialisés à l’intérieur des services de 
travail de rue existants.  
 
Pour la priorité 2, 40 000 $ sont prévus un projet-pilote d’intégration socioprofessionnelle au Partage Notre-
Dame en partenariat avec les Cuisines collectives de la Montérégie; 71 000 $ iront au développement 
d’alternatives en jardinage urbain à Granby et à Waterloo; 16 342 $ pour des cuisines collectives avec les 
participants du jardinage urbain, avec les usagers des paniers de SOS Dépannage-Moisson-Granby et dans 
les milieux ruraux de Sainte-Cécile-de-Milton et de Roxton Pond.  
 
Finalement, pour la 3e priorité, 40 000 $ seront dédiés à de nouveaux services de soutien à l’ACEF pour la 
recherche et le maintien au logement de personnes à faible revenu et à une recherche-terrain en vue de 
quantifier et préciser les problématiques liées au logement. Étant donné que le projet découlant de la 
priorité 4) éducation n’a pas encore entérinée par la CRÉ, le projet sera dévoilé ultérieurement. 
 
« Au nom de la CRÉ, je tiens à féliciter la CDC, le CLD, le CSSS ainsi que le GASP pour cette démarche 
concertée et mobilisatrice qui a permis de générer de nouveaux partenariats qui contribuerons à améliorer, 
nous l’espérons, les conditions de vie de personnes en situation de pauvreté » a mentionné Daniel-J. 
Laplante, coprésident du Comité régional de concertation Lutte contre la pauvreté de la CRÉ. 
 
« Cette démarche menée avec succès témoigne du dynamisme de la concertation sur notre territoire et de la 
possibilité d’innover en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Cela reflète également et 
malheureusement le besoin de financement criant des organismes qui peinent à répondre aux demandes. 
Nous souhaitons qu’un autre plan d’action se déploie rapidement afin de répondre aux besoins 
grandissants », a conclu Nicolas Luppens, coordonnateur du GASP.  
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Source :  
Nicolas Luppens, coordonnateur du GASP 
(450) 378-0990 ou gasphauteyamaska@gmail.com  
                              
 
Documents complémentaires :  
 État de la situation et un résumé de celui-ci; 
 Plan d’action adopté localement le 6 février et présenté à la CRÉ le 6 mars 2014 
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